
Article de presse sur la collecte sélective sur Saint Amant Roche Savine / Cunlhat 

 

Les bourgs de Cunlhat et Saint Amant Roche Savine vont être équipés de la collecte sélective en 
sacs jaunes et bleus !  
 
Ainsi, en vue d'améliorer le tri sélectif, le SIVOM compte désormais 10 bourgs de commune 
collectés en sacs de tri.  
 
En effet,  les habitants des bourgs de Cunlhat et Saint Amant Roche Savine vont se voir remettre des 
sacs jaunes et bleus de collecte sélective afin de trier leurs déchets à la place d'une tournée d'ordures 
ménagères classique.  
 
A partir du jeudi 11 février 2010 :  
Pour le bourg de Cunlhat : La collecte OM s'effectuera le lundi matin et la collecte sélective le 
jeudi matin 
Pour le bourg de St Amant Roche Savine : La collecte OM s'effectuera le vendredi matin et la 
collecte sélective le jeudi matin. 
 
Des courriers seront envoyés aux usagers et des réunions seront organisées afin d’expliquer les 
nouveaux gestes et habitudes à adopter. Des permanences sont aussi programmées afin de distribuer 
gratuitement les sacs de tri et de sensibiliser les adultes ainsi que les enfants des écoles. 

 
Vous pourrez retrouver le personnel du SIVOM : 
 
Sur la commune de CUNLHAT :  
Réunion d'informations : le mercredi 27 janvier 2010 à 18h à la salle des fêtes. 
Distribution de sacs de tri : le jeudi 4, vendredi 5 février de 10h30 à 18h00 et samedi 6 au matin 
de 10h30 à 12h30 à la salle des fêtes. 

 
Sur la commune de SAINT AMANT ROCHE SAVINE : 
Réunion d'informations : le vendredi 22 janvier 2010 à 14h à la Mairie. 
Distribution de sacs de tri : le jeudi 4, vendredi 5 février de 10h30 à 18h00 et samedi 6 au matin 
de 10h30 à 12h30 à la Mairie. 
 
Pour des questions complémentaires, n’hésitez pas à contacter le service du tri sélectif au 
04.73.82.37.81. Vous pouvez retrouver des informations sur le site du SIVOM : www.sivom-
ambert.fr 
 
 
 


